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tribuer le Secrétariat et d'échanges de vues qu'il a eus 
lui-même avec certains fonctionnaires du Secrétariat 
4, Avant de présenter au Conseil les ·propositions ex
posées à l'annexe II, le représentant de. l'Australie ti~nt 
à dire quelques mots au sujet de trois principes,. qu'il 
a jugé inutile ·d'inclure dans ce teX:te, mais qui sont 
néanmoins très importants et qui trouveront certaine
ment leur expression dans d'aut~es décisions de l'As.:. 
semblée générale : a) la Commission qes Nations Unies 
nour l'unification et le relèvement de la Corée aura à 
jouer un rôle de pretnier plan dans l'œuvre d'assistance 
à ce pays, étant donné que les problèmes politiques 
dont elle est chargée sont étroitement liés aux pro
blèmes économiques; b) ir ne faut pas s'attendre cepen
dant à ce que cette Commission s'occupe de questions 

Programmes d'assistance et de relèvement pour la de détail; c'est pourquoi il faudra créer une admjnistra:-
Corée (A/1435, E/1851/Rev.1, E/1851/ Add.1, tion, aussi indépendante que· possible, qui soit chargée 

d'acheter les fournitures nécessaires, de les transmettre 
E/1852, E/1853, E/1856, E/1858, E/1858/ en Corée, de les distribuer, etc.; c) il faut enfin que 
Corr.1 et E/1859) (suite) les pays qui joueront le rôle le plus important en 
, matière de financement de ce programme et de four-

1. Le PRESIDENT rappelle qu'à sa 419ème séance niture des biens et de l'équipement nécessaires aient la 
le Conseil a décidé· d'examiner les principes généraux po~sibilité d'influencer et.de contrôler le programme de 
dont doit s'inspirer la politique de l'Organisation des développement. M~ Walker espère que tous les mem-
Nations Unies en matière d'assistance à la Corée. En bres du Conseil et de l'Assemblée générale seront d'ac-
conséquence, il met en discussion l'annexe II au projet cord pour accepter ces tr~is principes. 
de résolution II de l'Australie (I/1852), qui a pour 5. Le représentant de l'Australie fait observer que ses 
titre "Exposé de principes généraux concernant les propres propositions sur l'organisation diffèrent quelque 
secours et le relèvement en Corée"· peu de celles qu'a soumises le représentant des Etats-
2. M. WALKER (Australie) estime qu'une discus- Unis (E/1858 et E/1858/Corr.l), en ce qui concerne 
skm~ préliminaire des principes généraux facilitera l'exa- l'importance relative qu'elles attribuent à ces .trcis prin-
men des propositions relatives à l'organisation des se- cipes. Cependant, il est convaincu qu'il ·sera· possible 
cours. C'est d'ailleurs cette méthode que le Conseil a d'aboutir à un compromis satisfaisant à ce sujet. 
suivie en 1949 lorsqu'il s'agissait de créer le Bureau 6. Passant ensuite à son exposé ·des principes géné-
dè l'assistance technique (BAT) et d'établir l'adll).inis- raux, M. Walker déclare que sa proposition ne doit 
tration du programme d'assistance technique. constituer qu'une base de discussion, qu'elle n'est nulle-
3. La délégation de l'Australie a pris l'initiative d1ex-~ me~t .limi!ative et 9-ue, .1~ délé~atio1,1 des Etats..; Unis y 
poser, dans l'annexe II à son projet de résolution II, a d atlleurs apporte deJa certams amendements. Il se 
certains principes généraux dont pourrait s'inspirer réserve d'opérer quelques changements de rédaction 
l'Assemblée générale en organisant l'assistance à la dans le texte de ces amendements, mais il est d'ores 
Corée. Ces principes devraient d'autte part fournir et déjà disposé à les accepter en principe, étant donné 
certaines indications à l'aùtorité qui serait chargée d'ad- qu'ils introduisent dans sa propre proposition certains 
ministrer le programme d'aide et de secours. En les éléments nouveaux et fart utiles. · 
rédigeant, le représentant de l'Australie s'est inspiré 7. Le représentant de l'Australie estime d'autre part . 
de certaines propositions officieuses 9u'avait fait dis- qu'il conviendrait de mentionner certains autres prin-
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cipes1 tels que la nécessité d1 établir une distinction entre 
le programme de développement it long terme et le 
programme de relèvement rendu nécessaire par les .des
tructions qu'a subies la Corée à la suite de, l'agressio~, 
dont elle a été victime. En outre1 il convient de préciser 
que le financement des programmes de relèvement doit 
s''effectuer sur une base aussi· équitable que possible et 
que tous les pays doivent y apporter leur contribution. 
Cependant1 M. Walker a jugé inutile d'exposer ces 
principes dans l'annexe II qu'il soumet à l'examen du 
Conseil. 
8. Cet exposé couvre de nombreux points et M. Walker 
se dispensera de les examiner en détail. Les quatre· 
premiers points présentent un caractère général; le 
troisième point tend à souligner notamment que le 
progra..mme des Nàtions Unies n'a pour but que de 
compléter les efforts du peuple coréen lui-même. Le 
point 5 traite de la question des priorités et la déléga-

. tion des Etats-Unis y a apporté un amendement (E/ 
1859 et E/1859/Corr .1) qui en améliore sensiblement 
la rédaction. Les points 6 à 13 traitent de problèmes 
auxquels on a déjà eu à faire face après la deuxième 
guerre mondiale. Ils tendent notamment à assurer un 
contrôle de la distribution, à combattre l'inflation, à 
réduire à des proportions raisonnables 'les rémunéra
tions des services des commerçants, à assurer une dis
tribution . équitable des produits essentiels, à exonérer 
les fournitures de secours et de relèvement des droits 
à l'importation, etc.• Les points 11 et 12, en particulier, 
doivent permettre au personnel des Nations Unies de 
surveiller la distribution des fournitures de secours et 
de jouir, sur le territoire de la Corée, des privilèges,· 
immunités et facilités nécessaires à l'accomplissement 

. de sa mission. Il se peut toutefois que ces deux der
nières dispositions doivent s'appliquer également aux 
travaux de la . Commission des Na ti ons Unies pour 
l'unification et le relèvement de la Corée et que, par 
conséquent, il convienne de les énoncer dans un autre 
contexte. 

9. M. ALI (Pakistan) tient à rappeler que son pays 
a soutenu dès le début les efforts que déploie l'Orga
nisation des Na ti ons Unies pour aider le peuple coréen 
et qu'il a même consenti à Jaire partie de la Commission 
pour l'unification et le relèvement de la Corée. Il se 
rend parfaitement compte des besoins de ce pays et il 
fera tout son possible pour l'aider. 

10. Cependant, tout récemment, le Pakistan lui-même 
a été victime d'une inondation catastrophique qui . a 
détruit environ 3.000 villages, a entraîné la mort de 
300 personnes, a laissé sans abri 300.000 familles, a 
anéanti 10.000 têtes de bétail et a causé de très graves 
dégâts à la récolte de l'année prochaine. D'autre part, 
le Gouvernement pakistanais doit déployer des efforts 
considérables pour lutter contre le danger d'épidémies 
dans la région intéressée. Le Gouvernement du Pakis
tan fait exactement la même chose que ce que fait 
actuellement le Conseil économique et social pour la 
Corée : il établit un programme de secours et de re
lèvement en fa-veur des ~populations éprouvées par les 
inondations. Tout cela l'empêchera certainement de 
prendre une part aussi active qu'il l'aurait voulu à 
l'œuvre de l'assistance à la Corée. 

11. Passant ensuite au rrincipe même de cette assis
tance, M. Ali rappelle qu on a attendu qu'il se produise 

1 

un désastre avant de ·songer à aider ce pays. Or c'est 
le contraire qu'il faud~ait faire. Il faut en effet prévenir 
des désastres de ce genre en apportant à temps l'assis
tance dont ont besoin un grand nombre de pays. Le 
représentant du Pakistan espère par conséquent qu'après 
les événements de Corée l'Organisation des Nations 
Unies et les pays relativement évolués ne s'arrêteront 
pas à la Corée, mais étendront leur assistance à tous 
les pays de l'Asie qui ont besoin de se développer. 
12. Pour ce qui est 'du programme d'assistance à long 
terme dont il faut faire bénéficier la Corée, M. Ali 
estime qu'il· faut avant tout se procurer des renseigne
ments précis au s;ujet de la situation économique de 
ce pays et des destructions qu'il a subies par suite de 
l'agression. Il faut donc constituer un organisme spécial 
à cet effet. Une fois ces renseignements réunis, il faudra 
instituer un centre de planification qui serait chargé de 
préciser les détails du développement. Il faut espérer. 
que d'ici là il y aura en Corée un gouvernment qémo
cratique, que ce gouvernement approuvera le plan ainsi 
établi et qu'il assumera la responsabilité de son exécu
tion. Le centre de planification devra l'aider dans èe 
domaine et la Commission surveillera la distribution 
des ressources. 
13. En terminant, M. Ali se réserve le droit de pren
dre la parole lorsque le Conseil examinera le coût éven-
tuel du programme de relèvement. · 

14. M. FENAUX (Belgique) se déclare prêt à accep
ter en principe les propositions du représentant de 
l'Australie. · 

15. Il importe d'affirmer dès le début que le pro .. 
gramme d~ l'assistance à fournir à la Corée n'est qu'un 
complément du rétablissement de la paix. Il ne doit pas 
s'agir d'un programme de développement économique 
à long term·e, mais simplement d'un programme d'assis
tance pour satisfaire les besoins les plus urgents. D'autre 
part, il convient de souligner que les pays insuffisam
ment développés doivent avant tout s'aider eux-mêmes; 
la Corée doit donc en faire autant. Enfin, il est fort 
heureux de constater que la délégation de l'Australie 
et celle des Etats~Unis s'efforcent d'établir un certain 
régime de priorités. 
16. Quant aux autres principes exposés dans l'annexe 
II de la proposition de l'Australie, M. Fenaux estime 
que l'exonération de droits pourrait être poussée plus 
loin que ne le fait le représentant de l'Australie et 
qu'elle ne devrait pas se limiter aux droits à l'importa
tion. Il estime enfin qu'il serait utile de réunir les points 
11 et 12 en un seul paragraphe et il se réserve le droit 
de présenter ultérieurement un texte à cet effet. 
17. M. LUBIN (Etats-Unis d'Amérique) tient à dire 
quelques mots à propos des amendèments qu'il désire 
voir apporter au texte de l'Australie (E/1859 et E/ 
1859/Corr .1). 
18. Le texte qu'il propose de substituer au point 3 
tend à souligner le fait que le programme d'assistance 
a pour but de compléter les efforts que doit déployer 
le peuple coréen lui~même. 

19. Son amendement au point 5 reprend l'idée que 1~ 
représentant de l'Australie a formulée dans son projet 

· initial, sans toutefois établir des priorités arrêtées. Il , 
est évident qu'il faut commencer par fournir à la Corée 
les objets de première nécessité et les matières pre-
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mières dont elle a besoin pour remettre en marche 
l'industrie qu'elle possède déjà. Ce n'est que plus tard 
qu'on lui fournira les moyens nécessaires à la recons
truction de son système économique. Cependant il faut, 
bien entendu, que l'administrateur du programme d'as:
sistance dispose d'une certa~ne latitude dans ce domaine, 
étant donné que certains travaux, comme pf!.r exemple 
la remise' en marche de fabriques de ciment, destinées 
à aider à la reconstruction des maisons et des ponts, 
peuvent &e révéler nécessaires dès le début. Il n'en 
reste pas moins que, ·d'une façon générale, le principe 
des priorités doit être respecté. 
20. En ce qui concerne ses amendements aux points 9 
et 10, M. Lubin estime qu'ils tiennent compte des 
suggestions que vient de formuler le représentànt de 

. la Belgique. D'autre part, la délégàtion des Etats-Unis 
a proposé d'ajouter au texte de l'Australie un nouveau 
paragraphe ' prévoyant qm~ les autorités de la Corée 
devront prendre les mesures économiques et financières 
nécessaires pour garantir l'emploi judicieux tant des 
ressources fournies au titre du programme d'assistance 
des Nations Unies que des ressources coréent:J.es. A ce 
propos, il propose de remplacer le mot "réaliste" qui 
:figure à la dernière ligne de ce paragraphe par le mot 
"efficace". 
21. Enfin, les deux dernières propositions des Etàts
Unis se rapportent à l'effort d'information à fournir 
et aux questions de comptabilité. 
.22. M. DE SEYNES (France) déclare que le Conseil 
économique et social a le privilège d'intervenir dans 
la crise coréenne avec une mission moins ingrate et 
des responsabilités moins tragi~ues que celles du Con
seil de sécurité ou de l'Assemblee générale. Le Conseil 
peut également espérer avoir un autre privilège, celui 
dé réunir autour d'un programme d'assistance l'una
nimité de ses membres, puisque même la minorité qui 
·a refusé de voter la résolution de l'Assemblée générale 
avait inclus dans sa contre-proposition nn paragraphe 
relatif au relèvement de la Corée et au rôle du Conseil 
économique et social. 
23. Si l'Assemblée générale a proclamé ·la responsa
bilité des Nations Unies dans l'œuvre de relèvement 
de la Corée, elle n'en a pas précisé l'étendue. C'est au 
Conseil économique et social qu'il appartient de traduire 
les intentions de l'Assemblée. 
24. Le Conseil a déjà fort utilement distingué entre 
le programme d'assistance immédiate et le programme 
·de développement à long· terme. Le premier est une 
·entreprise prioritaire et de caractère exceptionnel à 
laquelle il faut faire face par des moyens exceptionnels. 
Le deuxième, au contraire, doit être examiné dans le 
contexte plus général du développement économique des 
pays insuffisamment développés. . 
25. Pour ce qui est de l'œuvre de relèvement, qui seule 
doit occuper le Conseil actuellement, certaines distinc
tions sont essentielles. Les secours d'urgence sont aisés 
à définir, mais les difficultés commencent lorsqu'on 
~borde le problème de la reconstruction. Deux ques
t1olls se posent à ce sujet. D'une part, il faut s'efforcer 
de préèiser dans la mesure du possible quelles parts 
de responsabilités doivent être assumées respectivement 
par les Nations Unies et par la Corée. D'autre part, 
11. faut prendre soin . de distinguer les ·notions de dom
mages de guerre, de reconstruction et de relèvement. 

26. En ce qui concerne la première question, il semble 
âifficile d'aller beaucoup plus loin pour l'instant que 
he ~!e font les tex·tes de l'Australie et des Etats-Unis. 
Il faut noter toutefois que la réponse à la question 
posée peut varier grandement selon la période qui sera 
fixée pour le programme des Nations Unies. 

27. Pour ce qui est de la deuxième question, le repré
sentant de la France est d'avis que la responsabilité 
des Nations Unies ne s'étend pas au-delà de la recons
truction d('s dommages de guerre. 

28. En conséquènée, s'il y a en Corée des ouvrages 
qui ont été détruits ou détériorés avant cette guerre, 
les Nat~ ons Unies ne peuvent pas être tenues de les , . 
reparer. · 

29. D'autre part, il ne sera peut-être pas nécessaire 
de réparer tous les dommages qui ont été causés par 
la guerre. Il se peut .que certaines destructions aient 
porté sur des ouvrages qui avaient été construits anté
rieurement à la guerre pour répondre aux circonstances 
relevant de la division du pays en deux zones distinctes. 
La reco11;struction de ces ouvrages peut devenir inutile 
dans un Etat unifié. M. de Seynes pense qu'il sera 
peut-être utile de préciser ces différentes notions dans 
les principes directeurs qui sont actuellement soumis 
à l'étude du Conseil. · 

. 30. Pour le reste, le représentant de la France ap
prouve les principes énoncés dans les textes présentés 
par les délégations de l'Australie et des Etats ... Unis. 
Il se réserve le droit de reprendre la parole lors de 
la discussion détaillée des différents paragraphes. 

31. M. CORLEY SMITH (Royaume-Uni) constate 
que le rel~vement économique de la Corée constituera 
une troisième phase qui viendra après celle des opéra
tions . militaires et celle de l'unification. Cependant, il 
peut y avoir des chevauchements entre ces trois pro
hèmes différents et il importe, pour que 1:1.0n seulement 
les armées mais aussi les principes des Nations Unies 
remportent la victoire en Corée, que chacun d'enire 
eux soit résolu d'une façon satisfaisante. Le nouveau 
régime démocratique qui sera établi en Corée devra 
être basé sur une économie sainF;, édifiée grâce aux 
efforts de la population et avec l'assistance des Na ti ons 
Unies. Le représentant du Royaume-Uni exprime l'es_. 
pair que tous les pays, même ceux qui n'ont pas pu 
participer aux opérations militaires, pourront contri
buer à cet effbrt de relèvement. 

32. La question du développement économique à .long 
terme sort du cadre du débat actuel. Par la suite, la 
Corée pourra bénéficier de l'assistance technique et des 
autres formes d'aide économique au même titre que les 
autres Etats. Malgré l'importance des ravages dus à 
la guerre, il est probable que,· si l'on réussit à mobiliser 
pour l'œuvre de relèvement toutes les énergies de la 
population ·Cie Corée, elle pourra être menée à bonne 
fin plus tôt qu'on ne le' croit. Il est indispensable cepen
dant que cette œuvre soit entreprise non seulement 
pour les Coréens, mais par les Coréens eux-mêmes, 
avec simplement l'aide de rorganisation des · Nations 
Unies. 

33. Le représentant du Royaume-Uni est heureux de 
constater que l'amendement des Etats-Unis met l'accent 
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sur l'importance primordiale de l'effort propre des 
Coréens. Il suppose qu'un accord précisant les moda
lités de collaboration entre l'Organisation des Nations , 
Unies et les autorités ·coréennes sera conclu avant que 
l'œuvre de relèvement ne soit entreprise, ce qui est 
indispensable pour évitex: des malentendus. 

. 34. M. Cor ley Smith esf heureux de voir que les prin-
. cipes exposés tant dans le pr~mier texte du Secrétariat 

(E/1851/ Add.1) que dans le projet de résolution de 
l'Australie et dans les amendements des Etats-Unis 
n'accusent pas de divergences fondamentales. Il espère 
qu'un accord unanime pourra donc être obtenu. Par 
la suite, la formation d'un comité de rédaction sera 
peut-être utile. Pour le moment, il désire exprimer son 
accord de principe en se réservant le droit de revenir 
sur des points particuliers. 
35. M .. AROUTIOUNIAN (Union .des Républiques 
socialistes soviétiques) rappelle que le représentant de 
la France a signalé la néce~sité de définir clairement 
l'action du Conseil au sujet de l'aide à la Corée. Il 
importe, à cet effet, que cette aide ne serve pas de 
prétexte permettant à certains pays d'intervenir dans 
les affaires intérieures de la Corée. En effet une assis
tance de cette nature a souvent permis à certains pays 
de favoriser leurs propres intérêts, politiques, straté
giques, commerciaux, etc. L'exposé de principes géné
raux ne contient pas de garanties suffisantes à cet égard, 
ce qui peut donner lieu à quelques doutes. 
36. Pour parer à ces inconvénients, la délégation de 
l'Union soviétique propose trois amendements (E/ 
L.108) à l'annexe II du projet de résolution II de 
l'Australie (E/1852). 
37. Le premier amendement consiste à ajouter le para-
graphe suivant au 'i:exte de l'annexe II : . 

"L'assistance à la Corée doit être effectuée de 
manière à contribuer au relèvement rapide. de l' éco
nomie de ce pays conformément aux inté~·êts natio
naux du peuple coréen, étant entendu qu'il sera 
dûment tenu compte de la nécessité de renforcer 
l'indépendance économique et politique de la Corée, 
d'une part, et que, d'autre part, cette assistance ne 
devra ni servir dé moyen pour une ingérence étran
gère d'ordre politique ou économique dans les affaires 
intérieures de la Corée, ni s'accompagner de quelque 
condition d'ordre politique que ce soit." 

38. L'adoption de cet amendement permettra d'assurer 
que l'aide fournie servira l'intérêt du peuple de la Corée 
et l'indépendance de ce pays. 
39. Le deuxième amendement, qui tient compte de la 
nécessité d'accroître le rôle qui revient aux Coréens 
dans l'effort de relêvement, consiste à ajouter le para-
graphe suivant au texte de l'annexe II: · 

· "La détermination des besoins de la Corée en ce 
qui concerne l'assistance et le relèvement, ainsi que 
l' étaolissement de ce programme, doit s'effectuer 
avec la participation de représentants du peuple co
réen. L'assistance à la Corée en général sera menée 
par l'Organisation des Nations Unies avec la par ... 
ticipation active du peuple coréen." 

40. Envisageant ensuite le point·( de l'exposé de prin ... 
cipes généraux présenté par l'Australie dans l'annexe 
II, M .. Aroutiounian signale que cet exposé prévoit 
la distribution des fournitures de secours par des entre
prises privées, ce qui permettrait à ces dernières de 

· réaliser des bénéfices considérables. Il est cependant 
possible de prévoir une distribution effectuée princi
palement par l'intermédiaire d'organismes publics, tels 
que la Croix-Rouge, les services de l'Etat, etc. Ainsi, 
on pourrait utiliser pour l'œuvre de secours elle-même 
les bénéfices réalisés dans la .distribution. Les entre
prises. privées ne doivent jouer dans la distribution 
qu'un rôle secondaire. La définition du bénéfice dans le 
texte de l'Australie, donnée dans les termes "juste et 
:l.'aisonnable", est trop vague. Les bénéfices devraient 
être réduits à un taux minimum, pour éviter, ce qui 
s'est produit trop fréquemment, que l'aide à la Corée 
ne donne lieu à l'enrichissement des spéculateurs. Il 
est nécessaire d'éliminer de l'œuvre de secours des 
Nations Unies aussi bien la possibilité d'ingérences poli
tiques que celle de bénéfices spéculatifs. 
41. Le troisième amendement proposé par le repré
sentant de l'Union soviétique consiste à rédiger de la. 
façon suivante le point 7 de l'annexe II : 

"Les mesures néces$aires seront prises par les 
autorités de Corée pou.r que la distribution de fourni
tures se fasse par l'intermédiaire des organes .de la 
Croix-Rouge, des organisations gouvernementales, 
coopératives et autres organisations publiques, ainsi 
que par l'intermédiaire d'entreprises commerciales 
privées. Des mesures seront prises également pour 
que le bénéfice provenant de la vente des fournitures 
soit réduit au minimum." 

42. M. KHOSROVANI (Iran) approuve les prin
cipes contenus dans les textes de l'Australie et des 
Etats-Unis. Cependant, il met en doute l'opportunité 
de faire figurer en annexe à la résolution un exposé de 
principes généraux, au lieu d'inclure ces principes dans 
les considérants ou dans le dispositif de la résolution. 
43. M. DICKEY (Canada) exprime son accord sur 
les principes généraux contenus aussi bien dans l'exposé 
général de l'Australie qur. dans les amendements des 
Etats-Unis ; ces principes constituent une base de dis
cussion acceptable. Tout le monde est d'accord pour 
estimer qu'il ne suffit pas d'enrayer l'agression. mais 
qu'il faut aussi t"éparer les dommages dus à la guerre. 
L'assistance de l'Organisation des Nations Unies doit 
être accordée le plus rapidement possible et se pour· 
suivre jusqu'au moment où les Coréens seront en état 
d'assurer eux-mêmes la direction de leur développe· 
ment économique. Cependant, il est impossible que tous 
les principes qui doivent être observés soient mentionnés 
explicitement et le représentant de l'Australie lui-même 
a indiqué au début de la séance plusieurs. principes qui 
ne sont pas inscrits dans le projet de résolution de sa 
délégation. · 
44. M. Dickey désire également insister sur quelques 
points importants. Il souligne tout d'abord la nécessité 
absolue de maintenir, en attendant l'établissement d'une 
politique à long terme, les envois de fournitures de 
secours, ainsi que l'a souligné M. Katzin ( 417èrne 
séance). Les plans à long terme doivent être fondés 
sur les besoins de l'économie coréenne, évalués d'une 
façon réaliste ; ils doivent être conformes aux vœux 
de la population. Le succès de l'œuvre de relèvement 
suppose la participation active de la population de la 
Corée. Il est indispensable d'utiliser toutes les organisa .. 
tians existantes, tant nationales qu'internationales, gou· · 
verne'mentales et non gouvernementales, et leur action. 
doit être coordonnée· par l'Organisatiofi J~:N Nations 
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Unies. L'application de cette méthode pourra sans doute 
donner satisfaction aux objections formulées par le · 
représentant de l'Union soviétique. · 
45. Le représentant du Canada se félicite de l'attitude 
du représentant de l'Union soviétique au sujet de la 
question d'une ingérence dans les àffaires intérieures et 
espère que l'intérêt que M. Aroutiounian a manifesté 
à la distribution des fournitures indique que l'Uni on 
soviétique se propose d'apporter à l'œuvre de relève
ment une contribution importante. 
46. M. DAYAL (Inde) approuve rexposé de prin
cipes rédigé par l'Australie et se félicite eti particulier· 
de l'importance accordée à l'effort propre de la Corée. 
Il approuve également l'ordre de priorité établi, mais 
estime que, comme le propose l'amendement des Etats
Unis, l'importation des matières premières doit être 
accélérée pour assurer l'emploi des populations. 
47. Malgré toute la sympathie qu'elle éprouve pour le 
peuple de Corée, l'Inde se trouve empêchée par ses 
propres difficultés de lui apporter toute l'aide qu'elle 
aurait voulu lui offrir. Des inondations et des tremble
ments de terre survenus récemment nnt créé dans l'Inde 
même des problèmes semblables et ont réduit la capa
cité de son pays d'accorder une aide à l'étranger. 
48. M. SCHNAKE VERGARA (Chili) se déclare 
satisfait dans l'ensemble de l'exposé de principes établi 
par l'Australie, qui ne présente pas de divergences 
majeures avec les amendements des E~ats-Unis. En 
effet, le but de la Commission des Nations Unies pour 
l'unification et le relèvement de la Corée est clair : il 
s'agit de fournir des seco1.trs à la Corée et ensuite 
d'aider ce pays à adopter un plan à long terme. 
49. La seu1e divergence sérieuse porte sur la réparti
tion des recettes en monnaie locale, qui, au point 9 du 
texte de l'Australie, doit être déterminée par la Com
mission, alors que, d'après l'amendement des Etats
Unis, l'autorité en cette matière appartiendrait à l'agent 
général. 
50: Cependant, hie~ qu'il ~stime nécessaire d'examiner 
soigneusement .ce pomt particulier, M. Schnake Vergara 
n'a pas. d'objections à formuler contre l'ensemble de 
l'exposé de principes; celui-ci donne une définition claire 
des buts de la Commission qui correspondent aux ob
jectifs de l'Organisation des Nations Unies. M. Schnake 
Vergara, tout en apportant son accord de principe, se 
réserve le droit d'intervenir sur des points de détail. 
51. Le PRESIDENT déclare close la discussion géné
rai'::!. Le Conseil doit donc passer à l'examen des prin
cipes directeurs auxquels devra se conformer l'œuvre· 
d'assistance et à ses dispositions particulières, mais il 
semble nécessaire de prend~e tout d'abord une décision 
sur la forme que prendra cette aide, c'est-à-dire sur 
les organismes qui seront chargés de l'application des 
programmes conformément à la résolution I de l' Aus
tralie, adoptée à la 418ème séance. 
52. M. WALKER (Australie) estime que les mem .. 
bres du Conseil pourraient s'entendre sur les disposi
tions particulières et les amendements. Le représentant 
de l'Iran a dit à cet égard que la plupart des principes 
gél!-éraux contenus dans l'annexe II du projet de réso
~ut~on ~e l' Aust!alie • seraient mi~ux ~ .leur. place s'ils 
etatent Incorpores so1t dans le dtsposr~bf so1t dans les 
considérants cle la résolution que le Conseil adoptera. 
Cet rutgument mérite d'être retenu. 

53. Toutefois la délégation de l'Australie a préféré 
énoncer séparément les principes directeurs parce qu'elle 

.a voulu suivre le précédent déjà établi au moment où le Conseil a formulé ses recommandations relatives à 
l'assistance technique. Enoncés séparément de cette 
manière, les principes fondamentaux ont . été d'une 
grande utilité au Bureau de l'assistance technique. La 
délégation australienne pense donc que cette dernière 
présentation a de grands avantagecl. Elle espère que le 
Conseil pourra se mettre d'accord sans trop de diffi
cultés sur l'organisation de l'assistance à la population 
civile de Corée, mais elle ne voudr11it pas que l'on 
cherche à trancher avec une hâte excessive la rédaction 
des diverses dispositions à adopter en ce qui concerne 
l'organisation. Notamment, elle voudrait avoir le temps 
d'étudier d'une manière plus approfondie les amende
ments présentés par les Etats-Unis. 

54. . "Le PRESIDENT fait remarquer qu'il appartient 
au Conseil de décider s'il convient d'inclure les principes 
dans le texte de la résolution ou de les faire figurer 
en annexe; il lui appartient également de décider s'il 
désire discuter l'organisation de l'assistance avant les 
dispositions particulières, ou inversement. Le Prési
dent croit toutefois qu'il sera difficile de "discuter les 
dispositions particulières avant . d'avoir pris une déci-
sion sur la question de l'organi,sation. · 
55. M. LUBIN (Etats-Unis d'Amérique) fait remar
quer que seul le point 9 de rannexe II pourrait avoir 
une influence sur la forme que prendrait l'or~nisa
tion responsable de l'assistance. Il propose donc d'exa
miner tout d'abord toutes les dispositions de l'annexe 
II à l'exception du point 9, pour qu'H y ait déjà .accord 
sur les principes à suivre au moment où l'organisation 
sera mise en discussion. · · 
56. Le PRESIDENT invite le Conseil à se prononcer 
sur la procédure proposée par les Etats-Unis. 

Le Conseil décide d)adopter cette procédure. · . 

Rapport du Comité du Conseil chargé des organi· 
aations non gouvernementales (E/18f;7) 

57. Le PRESIDENT rappelle que le Comité ONG 
du Conseil s'est réuni le 13 octobre pour entendre les 
représenta.ats des organisations non gouvernementales 
sur la question des programmes d'assistance et de 
relèvement pour la Corée et pour examiner la demande 
d'audition de la Confédération internationale des syndi
cats libres. Le Comité recommande à l'unanimité que 
le représentant de cette organisation non gouverne
mentale soit entendu. 
58. Le Président déclare ouverte la discussion du 
rapport présenté par le Comité ONG du Conseil. 
59. M. KATZ-SUCHY {Pologne) rappelle que 
M. Fischer, représentant de la Fédération syndicale 
mondiale (FSM), organisation non gouvernementale 
jouissant du statut consultatif de la catégorie A, avait 
été empêché par les autorités ·des Etats-Unis d'entrer 
dans ce pays. A la suite de cet incident, M. Katz-Suchy 
avait demandé1 qu'un rapport fût présenté sur cette 
violation de l'Accord relatif au siège, conclu entre l'Or
ganisation des Nations Unies et les Etats-Unis d'Amé-. 

1 Voit· les Documents officielt de l'Assemblée générale-,. 
Clnquième session, Deu~i~me Commission, 118ètne séance. 
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rique, et sur les mesures prises par le Secrétaire géné
ral pour y remédier. 
· 60. Le Secrétaire général avait fait connaître au 
Conseil; par l'intermédiaire du Président2, que des dis ... 
eussions étaient en cours, en ce qui concerne cet inci
dent, entre le Secrétariat de l'Organisation des Nations 
Unites et les autorités des Etats-Unis sur les modalités 
d'application de -l'Accord; mais aucune communication 
n'a ~té faite depuis lors sur le résultat de ces négocia .. 
tians. 
61. Le PRESIDENT déclare qu'en effet aucune nou
velle communication ne lui a été transmise par le 
Secrétaire général. Il sait seulement que celui-ci a 
envoyé à la FSM un télégramme lui recommandant de 
demander à l'Ambassade des Etats-Unis un nouveau 
visa pour son représentant et que la. FSM a écrit depuis 
au Secrétaire général pour lui demander d'intervenir 
d'urgence pour s'assurer' que l'incident qui s'était pro
duit ne se reproduirait pas. 
62. M. KATZ-SUCHY (Pologne) en èonclut que la 
FSM doit rencontrer dès difficultés dans l'obtention 
d'un nouveau visa. Il rappelle que c~tte affaire peut 
influer sur le statut d'exterritorialité de l'Organisation 
des Nations Unies et qu'elle soulève une question grave 
qu'il faut régler d'urgence. Il conviendrait de charger 
le Président de demander au Secrétaire général de 
prendre immédiatement les mesures nécessaires pour 
résoudre cette question. 
63. M. DE SEYNES (France) fait remarquer que la 
situation semble encore confuse. D'après les explica
tions données antérieurement par le Secrétaire général, 
M. Fischer aurait déjà obtenu un visa en règle. On se 
demande donc pourquoi le Secrétaire:! général lui recom
mande de solliciter un autre visa. 
64. Le PRESIDENT se déclare prêt à intervenir 
auprès du Secrétaire général comme le . demande le 
représentant de la Pologne. Il s'estime en droit de le 
faire dans la mesure où cette question touche aux tra-
vaux du. Conseil. · 
65. M. ItA T?-SUCHY (Pologne) fait observer que 
sa délégation ne peut accepter l'explication selon laquelle 
les organisations non gouvernementales jouissant du 
statut consultatif auprès du Conseil économique et social 
auraient seulement le droit d'assister aux séances de ce 
Conseil, à l'exclusion des séances des Commissions de 
l'Assemblée qui traitent des questions qui sont du. 
ressort du Conseil. 
66. M. AROUTIOUNIAN (Union des Républiques 
socialistes ·soviétiques) indique que lt~s représentants 
des organisations non gouvernementalt.!s de la catégorie 
A assistent en fait aux débats de l'Assemblée générale 
et de ses Commissions; on peut les y voir chaque jour; 
leur droit est donc bien établi à cet égard. Ce droit 
n'est refusé qu'à certaines organisations alors qu'il est 
accordé à d'autres, parce que cela convient au Gou
vernement des Etats-Unis qui s'arroge le droit d'opérer 
un choix pour laisser passer ceux qui sont d'accord 
avec la politique du Département d'Etat et éliminer 
ceux qui la critiquent. De cette manière, ce sont les 
autorités des Etats-Unis qui décident quels sont ceux 
qui doivent prendre part ou non aux travaux d'une 
organisation. internationale. 

.2Jbid.1 121ème séance. 

67. Cette procéd.ure est inadmissible et arbitraire. 
Elle représente en effet une violation de l'Accord relatif 
au siège. Elle a eu pour résultat que le Comité ONG 
du Conseil n'a pu entendre que les. représentants des 
organisations non gouvernementales qu'il a plu au Dé
partement d'Etat d'admettre; il n'a pu entendre les 
autres. 
68. M. Aroutiounian s'opposera 'à ce. que le Conseil 
entende le représentant de la Confédération interna
tionale des syndicats libres jusqu'à ce que tous les repré
sentants des organisations non gouvernementales qui 
le désirent aient été entendus par le Comité ONG. Il 
propose formellement ,de retarder jusqu'alors l'examen 
du rapport de ce Comité. 
69. Le PRESIDENT explique qu'il n'a pas dit que 
les représet;1tants des organisations non· gouvernemen- . 
tales n'avaient pas le droit d'assister aux travaux de 
l'Assemblée, mais seulement qu'il croyait de son · droit 
d'acquiescer à la demande du représentant de la Pologne 
dans la mesure où cette demande concerne le Conseil, 
c'est-~-dire parce qu'elle ·a trait à ses travaux. 
70. Le Président offre la parole à un orateur pour et 
à un orateur contre la proposition que vïent de ·faire 
M. Aroutiounian. 
71. M. TAUBER (Tchécoslovaquie) rappelle qu'il 
avait demandé au Président de faire ajourner la réunion 
du Comité ONG jusqu'à ce que le représentant de la 
FSM puisse y assister8• La délégation tchécoslovaque 
est d'avis qu'il convient d'ajourner la discussion du 
rapport jusqu'à ce que le Comité ONG ait pu se 
réunir et ait entendu le représentant de la FSM. Il 
demande en outre au Président de faire son possible 
pour que l'observateur de la FSM puisse être sur les 
lieux dans le plus bref délai. 
72. Personne ne dem,andant la parole contre la pro
position de l'URSS, le PRESIDENT la met aux 
voix.· 

• 1 • 

Pa.r 9 vmx contre 31 avec 6 abstentwns, cette pro-
position est reietée. 

73. M. DE SEYNES (France) explique qu'il n'a 
pu voter pour la proposition de l'URSS, parce que le 
fait d'entendre dès maintenant le représentant d'une 
des organisations non gouvernementales n'empêche 
nttllement le Conseil d'entendre plus tard le repré
sentant d'une autre organisation 'non gouvernementale. 
Mais son vote .ne signifie aucunement que: la déléga
tion française se désintéresse de la situation qui résulte 
du· refus d'âdmettre M. Fischer. La délégatl\on fran
çaise espère très vivement que la situation sera rapide
ment réglée. Elle exprime cet espoir au nom du 
gouvernement dont M. Fischer est le. ressortissant, 
quelles que puissent êtrè, par ailleurs, ses autres appar
tenances. 
7 4. M. de Seynès rappelle que,. lors de la première 
partie de la troisième session de l'Assemblée, à Paris, 
le Gouvernement français a eu pour ligne de conduite 
d'admettre quiconque avait un titre à assister aux 
travaux de l'Assemblée. Les citoyens des Etats*Unis 
ont largement usé de ce privilège. 
75. . Il n'appattiEmt à aucun représentant de juger la. 
législation interne d'un Etat membre du Conseil. Par 

8/bid., 118ème séance. 
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contre, tous doivent se préoccuper des conditions dans 
lesquelles est assuré le fonctionnement du Conseil · 
économique et social, dont le statut des organisations · 
non gouvernementales constitue une pièce importante. 
Les difficultés rencontrées par M. Fischer portent pré
judice à la FSM·. Mais ~Iles risquent en outre de mettre 
en cause tout le statut· des organisations non gouver-
nementales. · 
76. Le Gouvernement français souhaite ardemment 
que l'incident puisse être rapidement réglé. 
77. M. AROUTIOUNIAN (Union des Républiques 
socialistes soviétiques) constate que sa proposition ten
dant à retarder l'examen au rapport du Comité ONG, 
qui était parfaitement raisonnable dans les circoJ:?,stances 
actuelles, a été néanmoins rejetée par une majorité peu 
soucieuse du respect des principes les plus élémentaires 
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d'une. bonne organisation du travail. Dans ces condi .. 
tions, le représentant de l'URSS, constatant que le 
~Gouvernement des Etats-Unis opère un tri parmi les 
bbservateurs des organisations non gouvernementales, . 
demande formellement le rejet du rapport du Comité 
ONG, établi dans des conditions qui résultent de. l'im
mixtion des Etats-Unis dans les travaux du Conseil 

, é<;onomique et social. 

78. Personne ne désirant prendre la parole pour ou 
" contre cette proposition, le PRESIDENT met aux 
voix l'approbation du rapport du Comité ONG (E/ 
1857). . ·. 

Par 13 vois contre 3, avec 2 abstentions~ le rapport 
est ap prou,vé. ' 

La séance est levée à 13 h. 15. 
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